
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

N°  Spécial Assemblées Générales Ordinaire - Comptes annuels – Elective-  4 septembre 2020 
  

CONVOCATION  
ASSEMBLEES GENERALES  ORDINAIRE – FINANCIERE ET 

ELECTIVE     : 
 

PRESENCE OBLIGATOIRE SOUS PEINE D’AMENDE POUR TOUS LES CLUBS 
MUNI DE VOTRE LICENCE  

 
Mmes et Mrs Les Présidents des clubs de Football  de la Haute-Vienne, 
 
Vous êtes priés d’assister le :  

VENDREDI 18 SEPTEMBRE 2020 
A partir de 18 H 30 (émargements) 

19 H : Aux assemblées 
 

  CONSEIL DEPARTEMENTAL  
11 RUE FRANCOIS CHENIEUX 

A LIMOGES 
  

ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRE -  FINANCIERE ET ELECTIVE : 
 
ORDRE DU JOUR DEFINITIF  :  

1- Mot de bienvenue du Président du District (Bernard LADRAT) 
2- Présentation des programmes des différentes listes et des candidats  
3- Vote  
4- Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale Financière du 8/11/2019 

(Publié sur le site et l’HEBDO N. 20 le 13 décembre 2019) 
5- Rapport moral – saison 2019 / 2020 – Approbation  
6- Bilan de l’exercice financier au 30/6/2020 
7- Rapport du Commissaire aux comptes  
8- Approbation des comptes 
9- Résultat des élections  
10- Budget prévisionnel – saison 2020 / 2021 
11- Approbation du budget prévisionnel 
12- Election cabinet comptable – Commissaire aux comptes 
13- Intervention des personnalités  
14- Modifications réglementaires 
15- Vœux    
16- Allocution du Président élu 
17- Tirage au sort ballons aux clubs présents.  

Respect des gestes barrières (masque obligatoire, distance . 
Il est recommandé d’avoir son propre stylo pour l’émargement.  

En raison de la crise sanitaire, un seul membre de votre club sera autorisé à cette assemblée 
générale. 

 

District Haute-Vienne 

Siège social : 
4 rue de La Rochefoucauld 

87000 LIMOGESH 
Accueil : 

Secrétariat : 
Tél. : 05.55.77.35.40 
Fax : 05.55.77.08.34 

 
Messagerie : district@foot87.fff.fr 

Site internet : 
http://foot87.fff.fr/cg/2408/www/index.sht

ml 
 

Adresse postale : 
BP 1036 

87050 LIMOGES Cedex 
Horaires d'ouverture des Bureaux : 

Du lundi au Vendredi : 
8H00 à 12H00 - 13H00 à 17H00 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



        

 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE :  
 
 
  
 

   SAISON 2019 / 2020 
 
 
Nous présentons nos sincères condoléances aux familles et aux membres des clubs endeuillés par la perte de l’un des 
leurs lors de la dernière saison. 
 
Cette saison a revêtu un caractère particulier et inédit avec le virus. 
Elle s’est terminée le 13 mars et le confinement a mis fin à la vie de la nation entière et du  football en particulier. 
Les classements ont été établis en fonction des décisions de la LFNA que tous les acteurs doivent respecter. 
Il a été décidé de créer deux poules de 10 en D1. Naturellement, nous reviendrons à une poule de 12 pour les 
prochaines saisons comme le prévoit le règlement. 
 
Pendant cette période difficile, le District a continué à travailler. Des réunions téléphoniques d’informations ont eu lieu 
avec les clubs pour les informer des mesures prises par les instances du Football. 
Plusieurs Bureaux de Direction ont eu lieu en présentiel et une dizaine a eu lieu pendant le confinement par téléphone. 
Au cours de cette saison, une dizaine de Comité de Direction a eu lieu dont deux par téléphone. 
 
Les rencontres décentralisées au sein des clubs se sont très bien déroulées. 
21/10 : ANF87 – 12/11 : NANTIAT – 25/11 : PANAZOL – 09/12 : ORADOU/VAYRES – 07/10 : OCCITANE. 
Un excellent état d’esprit et des idées intéressantes ont vu le jour. 
 
But Eclair Challenge Bernard DEMARS :  
2 clubs ont été récompensés : SEREILHAC et ST HILAIRE LES PLACES. 
 
Je tiens à remercier tous les membres des commissions qui sont le moteur essentiel du District, pour le travail accompli 
dans des conditions difficiles. 
 
Je remercie également : 
- M. Jean-Claude  LEBLOIS, Président du Conseil Départemental et à ses services pour leur aide précieuse. 
- Mme Sandrine ROTZLER, adjointe aux sports au Conseil Départemental 
- M. Emile Roger LOMBERTIE, Maire de LIMOGES 
- Mme Sylvie ROZETTE, Adjointe aux Sports à la Mairie de LIMOGES 
- Nos différents partenaires pour leur soutien 
- Le personnel du District qui est à votre écoute : Chantal PALAND, Mikaël LAFORET, Guillaume ROCHETEAU, Olivier 
DESPLAT 
- Tous les bénévoles qui apportent une aide indispensable au District. 
 
En cette fin de mandat, je tiens à remercier tous les représentants des clubs pour les échanges cordiaux et constructifs 
que nous avons eu au cours de ces quatre dernières années. 
J’ai travaillé avec beaucoup de plaisir avec mes collègues et le personnel du District. Ils ont toujours fait preuve de 
disponibilité et d’esprit d’équipe. Nous avons formé une véritable équipe de football… 
 
Je vous souhaite une bonne saison 2020 / 2021 dans le respect de chacun. 
Encore merci à tous. 
 
Bernard QUESSON 
Secrétaire Général 
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MODIFICATION DES REGLEMENTS :  
 
 

COUPE DE LA HAUTE-VIENNE   
CHALLENGE RENE CROGUENNEC 

 
Application : Saison  2020/2021  
 
 
■ Art. 6 REGLEMENTS 
Les règlements généraux de la FFF et du District de football de la Haute Vienne de la ligue de Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement. 
 
■ Art. 7 QUALIFICATION – PARTICIPATION   
1/ Qualification des joueurs   
Les règlements généraux de la F.F.F et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables. 
2/ Participation des joueurs  
 Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables avec les précisions ci-après  pour les clubs   dont l’équipe première participe à un 
championnat national senior (N1 à N3) : 
- aucun joueur, étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle (coupe ou championnat) 
disputée par une équipe supérieure, ne peut participer à la coupe de la haute vienne lorsque cette équipe 
supérieure ne joue pas un  match officiel le même jour ou le lendemain. Cette disposition s’applique également 
aux joueurs disputant un championnat national U19. 
- aucun joueur ayant disputé plus de sept matches de compétition officielle (coupe et championnat), avec leur 
équipe évoluant en championnat national senior ou en championnat national U19 ne peut disputer  la Coupe de 
la Haute-Vienne. 
- aucun joueur ayant disputé l’une des deux dernières rencontres de compétition officielle (coupe ou championnat) 
avec leur équipe évoluant en championnat national senior ou en championnat national U19 ne peut disputer la 
Coupe de la Haute-Vienne. 
3) Toutefois, lorsque, nécessité du calendrier oblige (voir article 4), l’équipe devant participer à la Coupe  est 
remplacée par son équipe réserve (ou sa deuxième équipe réserve pour les clubs évoluant en Championnat 
national seniors N1 à N3), cette dernière est considérée comme l’équipe initialement désignée pour participer à 
la coupe en ce qui concerne notamment la qualification et la participation des joueurs.   
4) en cas de non-respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux RG de la FFF et du District de 
football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 10 DUREE DES MATCHS 
1/ Jusqu’aux ½ finales incluses 
La durée d’un match est de 90 minutes (2 x 45’). 
 En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputée. Si après 
cette prolongation, une égalité persiste, il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que définie aux lois 
du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
2/ Pour la finale 
La durée du match est de 90 minutes (2x45) 
En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputée. Si 
après cette prolongation, une égalité persiste, il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que 
définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
 
■ Art. 10 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 
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■ Art. 11 HORAIRE DES MATCHS 
1/ Les matchs débutent à 15h sauf du 15 novembre au 15 février  où ils commencent à 14 h 30. 
Si le match a lieu en lever de rideau d’une autre compétition, la commission fixe l’heure du coup d’envoi en 
fonction de l’heure à laquelle débute l’autre rencontre. 
2/ Pour les clubs dont le terrain est muni d’un éclairage classé au minimum au niveau EFoot A11 ou E5 (voir ci-
dessus), les matchs débutent à 20h si le calendrier le permet. Le club visiteur ne peut en aucun cas refuser de 
disputer le match à cet horaire. 
3/ Toute autre modification doit faire l’objet d’une demande effectuée dans les conditions de l’article 17 des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine. 
 
■ Art. 12  POLICE 
Le club organisateur est chargé de la Police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine   
 
■ Art. 15  FEUILLES DE MATCH 
Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à 
l’article 25 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne 
 
1/ pour les feuilles de match « papier » l’envoi incombe au club recevant. Elles sont transmises dans les 24 heures 
ouvrables qui suivent le jour de l’organisation de la rencontre.  
2/ se reporter à l’article 139 bis des RG de la FFF dans le cadre de l’utilisation de la FMI  
3/ Lorsque la feuille de match « papier »  ne parvient pas dans les délais, sauf en cas de force majeure, le club 
fautif est pénalisé d’une amende dont le montant est fixé chaque saison par le comité de Direction.. 
Il en est de même en cas de non utilisation de la FMI, ou de non transmission après clôture de  celle-ci lorsque 
la rencontre est soumise à  la FMI. 
 
 
■ Art. 17  RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS- APPELS 
Pour toutes les réserves, réclamations, évocations et appels, il est  fait application des règlements généraux de 
la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine.  
Toutefois, la Commission d’appel du District de la Haute-Vienne juge en appel et dernier ressort toute affaire 
touchant exclusivement les règlements de la Coupe de la Haute-Vienne. 
 
■ Art. 18 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de 
l’Annexe 3 des règlements généraux de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 
 

CHALLENGE DU DISTRICT 
 

MARCEL PAILLER 
 
Application : Saison  2020/2021  
 

 
CHALLENGE DU DISTRICT         Marcel PAILLER                  

                                                                                                                 
 
 
■ Art. 5 REGLEMENTS  
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
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■ Art. 6 QUALIFICATION - PARTICIPATION  
1/ Qualification des joueurs :  
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables. 
2/ Participation des joueurs :  
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables. 
3/ en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux règlements généraux de la FFF 
et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 9  DUREE des MATCHS 
 La durée du match est de 90 minutes (2 x 45’).  
En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, une prolongation de 30 minutes (2 x 15’)  est disputée. Si après 
cette prolongation, une égalité persiste, il est  fait application de l’épreuve des tirs au but telle que définie aux lois 
du jeu. 
1/ Jusqu’aux ½ finales incluses 
La durée d’un match est de 90 minutes (2 x 45’). 
 En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que 
définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
2/ Pour la finale 
La durée du match est de 90 minutes (2x45) 
En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputée. Si 
après cette prolongation, une égalité persiste, il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que 
définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
 
■ Art. 9 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 
 
■ Art. 10  HORAIRES des MATCHS 
1/ Les matchs débutent à 15h sauf du 15 Novembre au 15 Février où ils commencent à 14 h 30. 
Si le match a lieu en lever de rideau d’une autre compétition, la commission fixe l’heure du coup d’envoi en 
fonction de l’heure à laquelle débute l’autre rencontre. 
2/ Pour les clubs dont le terrain est muni d’un éclairage classé au minimum au niveau EFoot A11 ou E5 (voir ci-
dessus), les matchs débutent à 20h si le calendrier le permet. Le club visiteur ne peut en aucun cas refuser de 
disputer le match à cet horaire. 
3/ Toute autre modification doit  faire l’objet d’une demande effectuée dans les conditions de l’article 17des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine. 
 
■ Art. 11 POLICE 
Le club organisateur est chargé de la police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine 
 
 
 
■ Art. 14  FEUILLE DE MATCH 
Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à 
l’article 25 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne 
 
1/ Feuilles de match « papier » 
- l’envoi incombe au club recevant. Elles doivent être transmises dans les 24 heures ouvrables qui suivent 
l’organisation de la rencontre. 
2/ FMI : 
- se reporter à l’article 139 bis des RG de la FFF dans le cadre de l’utilisation de la FMI pour cette compétition 
si une telle procédure est appliquée 
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3/ Lorsque la feuille de match « papier » ne parvient pas dans les délais, sauf cas de force majeure, le club 
fautif est pénalisé d’une amende dont le montant est fixé ch 

       aque saison par le Comité de Direction. 
Il en est de même en cas de non utilisation de la FMI, ou de non transmission après clôture de  celle-ci lorsque 
la rencontre est soumise à la FMI. 
 
 
■ Art.16 RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS-APPELS 
Pour toutes réserves, réclamations, évocations et appels, il est fait application des règlements généraux de la 
F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine. 
Toutefois, la Commission d’appel du District de la Haute-Vienne juge en appel et dernier ressort toute affaire 
touchant exclusivement les règlements du Challenge du District. 
 
■ Art. 17 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de 
l’Annexe 3 des RG de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent. 
 

 

CHALLENGE DE PRINTEMPS 
GEORGES VAR  

 
Application : Saison  2020/2021  
 
■ Art. 5 REGLEMENTS 
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement. 
 
■ Art. 6 QUALIFICATION – PARTICIPATION LICENCES 
1/ Qualification des joueurs :  
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables. 
2/ Participation des joueurs :  
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine sont 
applicables  
3/ en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux règlements généraux de la FFF 
et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 9 DUREE DES MATCHS 
1/ Jusqu’aux ½ finales incluses 
La durée d’un match est de 90 minutes (2 x 45’). 
 En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputée. Si après 
cette prolongation, une égalité persiste, il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que définie aux lois 
du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
2/ Pour la finale 
La durée du match est de 90 minutes (2x45) 
En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputée. Si 
après cette prolongation, une égalité persiste, il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que 
définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
 
■ Art. 10 HORAIRE DES MATCHS 
1/ Les matchs débutent à 15h sauf du 15 Novembre au 15 Février où ils commencent à 14 h 30. 
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Si le match a lieu en lever de rideau d’une autre compétition, la commission fixe l’heure du coup d’envoi en 
fonction de l’heure à laquelle débute l’autre rencontre. 
2/ Pour les clubs dont le terrain est muni d’un éclairage classé au minimum au niveau EFoot A11, les matches 
débutent à 20h si le calendrier le permet. Le club visiteur ne peut en aucun cas refuser de disputer le match à cet 
horaire. 
3/ Toute autre modification devra faire l’objet d’une demande effectuée dans les conditions de l’article 17 des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne des Règlements Généraux de la Ligue 
Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 10 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match.  
 
■ Art. 11 POLICE 
Le club organisateur est chargé de la police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements  généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine 
 
 
■ Art. 14 FEUILLE DE MATCH 
Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à 
l’article 25 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne 
1/ Pour les feuilles de match « papier », l’envoi incombe au club recevant. Elles doivent être transmises dans les 
24 heures ouvrables qui suivent l’organisation de la rencontre. 
2/ Se reporter à l’article 139 bis des RG de la FFF dans le cadre de l’utilisation de la FMI si une telle procédure 
est appliquée 
3/ Lorsque la feuille de match « papier »  ne parvient pas dans les délais, sauf cas de force majeure, le club fautif 
est pénalisé d’une amende dont le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction 
Il en est de même en cas de non utilisation de la FMI, ou de non transmission après clôture de  celle-ci lorsque 
la rencontre est soumise à l’utilisation de la FMI. 
 
 
■ Art. 16 RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS-APPELS 
Pour toutes réserves, réclamations, évocations et appels, il est fait application des règlements généraux de la 
F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine. 
Toutefois, la Commission d’appel du District de la Haute-Vienne juge en appel et dernier ressort toute affaire 
touchant exclusivement les règlements du Challenge du District. 
 
■ Art. 17 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de  
l’Annexe 3 des règlements généraux de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 

CHALLENGE DES RESERVES 
 
Application : Saison  2020/2021  
  
■ Art. 4  CALENDRIER 
1/ Phase préliminaire  
Elle se déroule sous forme de championnat 
a/ Tous les clubs engagés dans ce Challenge sont répartis dans la mesure du possible par poule de 3, 4 ou 5 
équipes et par niveau. La composition des poules est du ressort exclusif de la commission.  

- niveau 1: équipes réserves évoluant en championnat départemental de D1 à D3   
- niveau 2: équipes réserves évoluant  en  championnat départemental  D4 et D5    

b/ Seul sera disputé un match aller. 
c/ Le classement des matches de poule s’effectue dans les conditions fixées par les articles 13 et 14 des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et des Règlements Généraux de la ligue 
Nouvelle Aquitaine. Si après avoir épuisé les possibilités offertes à l’article 14 points a) à d) des équipes sont à 
égalité, l’équipe qui sera qualifiée sera déterminée suivant les critères ci-après : 
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• l’équipe disputant un championnat départemental inférieur, 
• si égalité de division, l’équipe la moins bien classée en championnat départemental 
2/ Compétition propre  
 Les deux premiers de chaque poule de la phase préliminaire sont qualifiés pour la  compétition propre qui se 
déroulera par élimination directe. Après tirage au sort intégral pour chaque tour, les rencontres se disputent sur 
le terrain du club premier tiré au sort, sauf s’il y a deux divisions d’écart entre les deux équipes, dans ce cas la 
rencontre est inversée. (ex : équipe D1 tirée en premier puis une équipe D3 en second, c’est l’équipe de D3 qui 
reçoit) 
3/ La Finale a lieu sur le terrain d’un des finalistes par tirage au sort. Si le club tiré au sort ne peut mettre son 
terrain à disposition de la Commission, la rencontre est fixée sur le terrain de l’autre finaliste. 
4/ Si nécessité du calendrier oblige, l’équipe réserve participant à ce Challenge peut être remplacée par une autre 
équipe réserve, immédiatement inférieure, si le club en possède une. 
 
■ Art. 5. REGLEMENTS 
Les  règlements généraux de la FFF et du District de football de la Haute Vienne de la ligue de Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement  
 
■ Art. 6 QUALIFICATION - PARTICIPATION  
• Qualification des joueurs 
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables. 
• Participation des joueurs 
a) Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables avec les précisions ci-après : 
• Chaque équipe réserve participant à cette compétition peut comprendre au maximum trois joueurs ayant disputé 
plus de sept rencontres de compétition  officielle (championnat et coupe) avec l’une des équipes supérieures de 
leur club disputant une compétition régionale ou départementale.  
• Ne peuvent participer à une rencontre de Challenge des Réserves les joueurs qui ont pris part à la dernière 
rencontre officielle (coupe ou championnat) disputée par l’une des équipes supérieures de leur club,  disputant 
une compétition régionale ou départementale lorsque celle(s)-ci ne joue(nt) pas un match officiel (coupe ou 
championnat) le même jour ou le lendemain.   
De plus, les règles ci-après s’appliquent aux clubs dont l’équipe première participe à un championnat national 
senior N3 ou en championnat national U19 
- aucun joueur ayant pris part à la dernière rencontre officielle (coupe ou championnat) de son équipe évoluant 
en championnat national seniors N3 ne peut prendre part au challenge des réserves. Cette disposition s’applique 
également aux joueurs disputant un  championnat national U19 
- aucun joueur ayant disputé l’une des deux dernières rencontres de compétition officielle (coupe ou championnat) 
avec leur équipe évoluant en championnat national seniors N3 ne peut prendre part au challenge des réserves. 
Cette disposition s’applique également aux joueurs disputant un  championnat national U19 
- aucun joueur ayant disputé plus de sept matchs de compétition officielle (coupe et championnat)  avec leur 
équipe évoluant en championnat national  seniors N3 ne peut prendre part au challenge des réserves. Cette 
disposition s’applique également aux joueurs disputant un  championnat national U19 
 
 
b) Lorsque nécessité du calendrier oblige (voir article 4.4), l’équipe réserve est remplacée par une autre réserve, 
cette dernière est considérée comme l’équipe réserve initialement désignée pour participer à ce Challenge, en 
ce qui concerne notamment la qualification et la participation des joueurs. 
c) en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux règlements généraux de la FFF 
et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 10 DUREE DES MATCHS 
La durée du match est de : 

- 90 minutes lors de la phase préliminaire (2 x 45) 
- 90 minutes lors de la compétition propre (2 x45) normalement à partir des 1/16ème de finale. En cas 

d’égalité à la fin du temps réglementaire une prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputée. Si après 
cette prolongation une égalité persiste, il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que définie 
aux lois du jeu. 
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1/ Phase préliminaire 
La durée d’un match est de 90 minutes (2 x 45’). 
2/ Compétition propre 
21/ Jusqu’aux ½ finales incluses 
La durée d’un match est de 90 minutes (2 x 45’). 
 En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire  il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle 
que définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
 
22/ Pour la finale 
La durée du match est de 90 minutes (2x45) 
En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire une prolongation de 30 minutes (2 x 15’) est disputée. Si 
après cette prolongation, une égalité persiste, il est fait application de l’épreuve des tirs au but telle que 
définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA  
 
 
■ Art. 10 – HORAIRE DES MATCHS 
1/ Les matches débutent à 15h sauf pendant la période du 15 novembre au 15 février où ils commencent  à 14 h 
30. 
Si le match a lieu en lever de rideau d’une autre compétition, la Commission fixe l’heure du coup d’envoi en 
fonction de l’heure à laquelle débute l’autre rencontre. 
2/ Pour les clubs, jouant en championnat en nocturne, les matches débutent à 20h si le calendrier le permet. Le 
club visiteur ne peut en aucun cas refuser de disputer le match à cet horaire. 
3/ Les autres clubs, dont l’équipe réserve ne joue pas en Championnat en nocturne, mais dont le terrain est muni 
d’un éclairage répondant  aux dispositions de l’article 8 ci-dessus, devront en faire la demande à la Commission 
par courrier électronique (messagerie officielle du club) dès la connaissance du tirage. Les rencontres débuteront 
à 20h. Le club visiteur ne peut en aucun cas refuser de disputer le match à cet horaire. 
4/Toute autre modification doit devra faire l’objet d’une demande effectuée dans les conditions de l’article 17des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 10 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 
 
 
■ Art. 11 POLICE 
Le club organisateur est chargé de la police du terrain dans le respect de l’article 21 des Règlements généraux 
de la L.C.O. Généraux du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine 
 
 
■ Art. 14 FEUILLE DE MATCH 
Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à 
l’article 25 des RG du District de football de la Haute Vienne 
1/ Pour les feuilles de match « papier », l’envoi incombe au club recevant. Elles doivent être transmises dans les 
24 heures ouvrables qui suivent l’organisation de la rencontre  
2/ Se reporter à l’article 139 bis des RG de la FFF dans le cadre de l’utilisation de la FMI si une telle procédure 
est appliquée 
3/ Lorsque la feuille de match « papier » ce document ne parvient pas dans les délais, sauf cas de force majeure, 
le club fautif est pénalisé d’une amende dont le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction 
Il en est de même en cas de non utilisation de la FMI, ou de non transmission après clôture de  celle-ci lorsque 
la rencontre est soumise à la FMI 
 
 
■ Art.16 RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS-APPELS 
Pour toutes réserves, réclamations, évocations et appels, il est  fait application des règlements généraux de la 
F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine. 
Toutefois, la Commission d’appel du District de la Haute-Vienne juge en appel et dernier ressort toute affaire 
touchant exclusivement les règlements du Challenge du District. 
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■ Art. 17 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de 
l’Annexe 3 des règlements généraux de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 
 
 

CHALLENGE DES EQUIPES DE D1 
 
Application : Saison  2020/2021 
  
■ Art 1 DISPOSITIONS GENERALES 
1/ Le District organise pour la saison 2020/21 un Challenge réservé aux équipes évoluant en D1. Il se dispute 
indépendamment des championnats de Ligue, de District et des autres coupes ou challenges départementaux 
seniors 
2/ Cette compétition est dotée d’une coupe pour les deux finalistes 
 
■ Art. 2 ORGANISATION 
1/ La Commission d’organisation du challenge est composée de membres nommés par le Comité de Direction. 
2/ Elle est chargée de l’organisation du Challenge. 
3/ Elle se réunit chaque fois qu’elle le juge utile sur convocation de son Président. 
 
■ Art. 3 ENGAGEMENTS 
1/ Le Challenge est ouvert exclusivement aux vingt équipes évoluant en D1 
2/ L’engagement est obligatoire 
3/ L’engagement d’un club à ce Challenge  implique l’acceptation du présent règlement. 
4/Le droit d’engagement est fixé  par le Comité de Direction et figure dans le tableau des frais financiers édité par 
le District. 
 
■ Art. 4  CALENDRIER 
1/ Phase préliminaire  
Elle se déroule sous forme de championnat 
a/ Les équipes sont réparties par poules de 4, la composition de celles-ci étant du seul ressort de la commission   
b/ Seul sera disputé un match aller. 
c/ Le classement des matches de poule s’effectue dans les conditions fixées par les articles 13 et 14 des 
règlements généraux du District de la Haute Vienne.  
2/ Compétition propre  
 Les deux premiers de chaque poule de la phase préliminaire sont qualifiés pour la  compétition propre qui se 
déroule par élimination directe. Après tirage au sort intégral pour chaque tour, les rencontres se disputent sur le 
terrain du club premier tiré au sort. 
3/ La Finale a lieu sur le terrain d’un des finalistes par tirage au sort. Si le club tiré au sort ne peut mettre son 
terrain à disposition de la Commission, la rencontre est fixée sur le terrain de l’autre finaliste. 
 
■ Art. 5. REGLEMENTS 
Les  règlements généraux de la FFF  et du District de la Haute Vienne  sont applicables sauf particularités 
énoncées dans le présent règlement  
 
■ Art. 6 QUALIFICATION - PARTICIPATION  
• Qualification des joueurs 
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de la Haute Vienne sont applicables. 
• Participation des joueurs 
a) Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de la Haute Vienne sont applicables avec les précisions ci-
après : 
• Chaque équipe réserve participant à ce challenge peut comprendre au maximum trois joueurs ayant disputé 
plus de sept rencontres de compétition  officielle (championnat et coupe) avec l’une des équipes supérieures de 
leur club disputant une compétition régionale.  
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• Ne peuvent participer à une rencontre de ce Challenge  les joueurs qui ont pris part à la dernière rencontre 
officielle (coupe ou championnat) disputée par l’une des équipes supérieures de leur club,  disputant une 
compétition régionale lorsque celle(s)-ci ne joue(nt) pas un match officiel (coupe ou championnat) le même jour 
ou le lendemain.   
b) en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux RG de la FFF et  du District de 
la Haute Vienne 
 
 
■ Art.7 MATCH A REJOUER- MATCH REMIS 
Il est fait application des dispositions de l’article 120 des règlements généraux de la FFF 
 
■ Art. 8  TERRAINS 
1/  Les clubs qui s’engagent dans ce Challenge  sont tenus de mettre leurs installations à la disposition de la 
commission pour l’organisation des matches de challenge aux dates prévues au calendrier de l’épreuve 
2/ En cas de refus d’un club, une amende à fixer par le Comité de Direction peut être appliquée. 
3/ Le terrain de jeu devra être règlementairement  tracé et être classé au minimum au niveau 6. A défaut d’un tel 
classement la rencontre a lieu sur le terrain du club adverse si ce dernier remplit les conditions de classement du 
terrain sauf si le club recevant  propose un terrain de repli classé comme indiqué ci-dessus. 
4/ Pour qu’une rencontre puisse se dérouler en nocturne l’éclairage doit être classé au minimum au niveau E5. 
5/ Les mesures de sécurité concernant les installations doivent être respectées (voir règlement des terrains et 
installations sportives). 
 
■ Art. 9 DUREE DES MATCHS 
La durée du match est de : 
Phase préliminaire 

- 90 minutes  (2 x 45) 
Compétition propre 
Jusqu’aux ½ finales incluses 

- 90 minutes  (2 x45). En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire  il est fait application de l’épreuve 
des tirs au but telle que définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA. 

Pour la finale 
- 90 minutes  (2 x45). En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire  il est procédé à une prolongation 

de 30 minutes (2X15). Si à l’issue de celle-ci une nouvelle égalité persiste il est alors fait application de 
l’épreuve des tirs au but telle que définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la 
LFNA. 

 
■ Art. 10 – HORAIRE DES MATCHS 
1/ Les matches débutent à 15h sauf pendant la période du 15 novembre au 15 février où ils commencent  à 14 h 
30. 
Si le match a lieu en lever de rideau d’une autre compétition, la Commission fixe l’heure du coup d’envoi en 
fonction de l’heure à laquelle débute l’autre rencontre. 
2/ Pour les clubs, jouant en championnat en nocturne, les matches débutent à 20h (ou 19h00 si le club l’a 
demandé lors de son engagement) si le calendrier le permet. Le club visiteur ne peut en aucun cas refuser de 
disputer le match à ces horaires. 
3/Toute autre modification doit  faire l’objet d’une demande effectuée dans les conditions de l’article 17des 
règlements généraux du District de la Haute Vienne 
 
 
■ Art. 11 POLICE 
Le club organisateur est chargé de la police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux du 
District de Football de la Haute Vienne 
 
■ Art. 12 ARBITRAGE 
1/ Les arbitres sont désignés par la commission départementale d’arbitrage sur demande de la commission en 
charge du challenge 
2/ Pour la phase préliminaire un seul arbitre officiel est désigné, les arbitres assistants sont présentés par chaque 
club en présence. 
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3/ Pour la compétition propre la Commission demande pour chaque rencontre la désignation d’un (ou des) 
arbitre(s) sachant que pour la finale trois arbitres doivent être désignés. Les arbitres assistants sont, si nécessaire, 
présentés par les clubs en présence 
4/ Dans le cas où un club souhaite obtenir des arbitres assistants officiels alors qu’un seul arbitre est désigné, en 
vertu des dispositions ci-dessus, les frais engagés sont à la charge exclusive du club demandeur qui doit régler 
sur place les sommes dues à chacun des arbitres assistants. 
 
■ Art. 13 FORFAIT 
1/ Tout club déclarant forfait doit en aviser son adversaire et le district par  courrier électronique (messagerie 
officielle du club), lettre recommandée ou télécopie avec en-tête obligatoire du club obligatoire dans ces deux 
derniers cas, au plus tard deux jours minimum  avant la date du match. 
 
 
2/ Tout club déclarant forfait même dans les délais indiqués au point 1 ci-dessus est passible d’une amende dont 
le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction 
3/ L’équipe déclarée forfait général en cours de saison en championnat ne peut participer ou continuer à participer 
au challenge. 
4/ Pour une même journée, tout club déclarant forfait dans ce Challenge  entraîne le forfait de toute équipe 
inférieure disputant une autre compétition officielle départementale. 
 
■ Art.14 FEUILLE DE MATCH 
Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à l’article 25 
des RG du District de Football de la Haute Vienne 
 
■ Art.15 TICKETS 
1/ Les tickets sont  fournis par le club organisateur pour toute la compétition y compris pour la finale. 
2/  Les joueurs disputant les rencontres ont droit d’entrée sur présentation de leur attestation de licence. Il en est 
de même des licenciés joueurs, dirigeants et éducateurs  des clubs en présence. 
3/ A défaut d’attestation de licence le club doit présenter la liste des licenciés de son club issue soit de 
« Footclubs », soit de « Footclub Compagnon » 
 
■ Art.16 RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS-APPELS 
Pour toutes réserves, réclamations, évocations et appels, il est  fait application des règlements généraux de la 
F.F.F. et du District de Football de la Haute Vienne 
Toutefois, la Commission d’appel du District de la Haute-Vienne juge en appel et dernier ressort toute affaire 
touchant exclusivement les règlements de ce Challenge. 
 
■ Art. 17 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’Annexe 3 des RG de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 
■ Art. 18 REGLEMENT FINANCIER 
1/ Aucun règlement financier n’est appliqué, le club recevant conserve l’intégralité de la recette 
2/ les frais d’arbitrage de la phase préliminaire sont pris en compte par le prélèvement effectué par le district sur 
chaque club comme pour le championnat de D1. Les clubs n’ont rien à régler directement aux arbitres 
3/ pour la compétition propre les frais d’arbitrage sont à régler par moitié directement aux arbitres par chacun des 
clubs en présence sauf pour la finale pour laquelle le club recevant règle la totalité des frais d’arbitrage 
directement aux arbitres 
 
■ Art. 19 CAS NON PREVUS 
Tous les cas non prévus au règlement sont tranchés par la commission compétente. 
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CHAMPIONNAT INTERDISTRICT (87 – 19 – 24)  
U19 

 
Application : Saison  2020/2021 
 

I) DISPOSITIONS GENERALES 
1/ La Commission départementale des compétitions jeunes du District de football de la Haute Vienne chargée de 
gérer cette compétition est composée de membres nommés pour une saison par le Comité  de Direction.  
2/ Elle est chargée de la gestion de ce championnat en accord avec ses homologues des Districts de la Corrèze 
et de Dordogne Périgord. 
3/ Elle se réunit chaque fois qu’elle le juge utile sur convocation de son Président 
4/ Les dispositions des Règlements Généraux de la F.F.F, de la LFNA et du District de  football de la Haute 
Vienne sont applicables à ce championnat, sauf particularités précisées dans ce règlement. 
5/ Cette compétition ne donne pas accès à une compétition U19 nationale ou régionale 
6/ Le vainqueur se voit décerner le titre de champion 
 
II ENGAGEMENTS 
1/ Ne peuvent prendre part à l’épreuve que les clubs affiliés à la F.F.F. et en règle tant avec la Ligue qu’avec leur 
District à la date des engagements 
2/ les engagements sont libres 
3/ Les ententes sont autorisées et illimitées en nombre de clubs quel que soit le niveau de l’équipe fanion 
4/ Une entente entre un Groupement de Jeunes (GJ) et un club, ne peut permettre l’engagement en championnat 
d’aucun des constituants 
 
III CALENDRIERS 
Les dates retenues  sont fixées par la commission en tenant compte des dates des championnats régionaux 
jeunes ainsi que celles du Challenge Gambardella. Elles peuvent être modifiées ou complétées selon les 
nécessités des calendriers. 
 
IV ORGANISATION DU CHAMPIONNAT 
 Participent à ces championnats : 
·  X équipes (maximum 12 pour cette saison) sur engagement des clubs auprès du District de football de la Haute 
Vienne         
  . L’organigramme de cette compétition est établi à l’issue des engagements compte tenu du nombre d’équipes 
participantes. 
 
V/ QUALIFICATION/PARTICIPATION DES JOUEURS 
1/ Qualification des joueurs :  
- Les règlements généraux de la F.F.F, de la Ligue Nouvelle Aquitaine et du District de football de la Haute Vienne 
sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
2/ Participation des joueurs 
Les règlements généraux de la F.F.F, de la Ligue Nouvelle Aquitaine et du District de football de la Haute Vienne  
sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
       Peuvent participer à cette compétition : 

- Les joueurs U20, dans la limite de trois (3) joueurs sur une feuille de match 
- les joueurs  U19 
- les joueurs U18 
- les joueurs  U17  à condition de respecter les dispositions de  l’article 73.1 des RG de la FFF  

 
                                                                                

En cas de non-respect de ces obligations, le club fautif pourra avoir match perdu par pénalité dans les conditions 
fixées à l’article 171 des R.G. de la F.F.F. 
 
VI/ MATCH à REJOUER – MATCH REMIS 

4 septembre 2020 – Spécial AG  27 



        

 
 
Il est fait application des dispositions de l’article 120 des RG de la FFF 
 
VII/ TERRAINS 
1/  Les clubs qui s’engagent  sont tenus de mettre leurs installations à la disposition de la commission pour 
l’organisation des matches  aux dates prévues au calendrier de l’épreuve 
2/ En cas de refus d’un club, une amende à fixer par le Comité de Direction du District organisateur peut être 
appliquée. 
3/ Le terrain de jeu devra être règlementairement tracé  
4/ Pour qu’une rencontre puisse se dérouler en nocturne l’éclairage doit être classé au minimum au niveau EFoot 
A 11 pour les clubs dont l’équipe première senior évolue en championnat départemental de D2 et au dessous. 
Pour les  clubs disputant le championnat national, régional et départemental de D1, celui-ci doit être classé au 
minimum au niveau E5 
5/ Les mesures de sécurité concernant les installations doivent être respectées (voir règlement des terrains et 
installations sportives). 
6/ En cas d’intempéries (arrêté municipal) les clubs doivent appliquer les dispositions de l’article 18 des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne. Les personnes à aviser sont : 

- l’adversaire   
- le District organisateur  
- le District d’appartenance  

Ces avis sont transmis :  
      - par téléphone puis confirmés par : 

            - par courrier électronique (messagerie officielle du club), 
Le District organisateur renseignera les clubs sur les personnes des différents District à aviser  
 
7/ Si sur le territoire d’un District, du fait d’intempéries, une remise globale des rencontres est prise, toutes les 
rencontres U19 interdistrict devant se dérouler sur ce District, sont automatiquement reportées. Les autres 
matchs, sur l’autre (ou les autres) district(s) peuvent avoir lieu si rien ne si oppose. 
 
VII/ POLICE 
 Le club organisateur est chargé de la Police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne (21 des RG de la LFNA) 
 
VIII/ARBITRAGE 
1/ L’arbitre est désigné par la Commission Départementale d’Arbitrage du District où se déroule la rencontre. 
2/ Les arbitres assistants sont présentés par les clubs en présence 
4/ Dans le cas où un club souhaite obtenir des arbitres assistants officiels, les frais engagés sont à la charge 
exclusive du club demandeur qui doit régler sur place les sommes dues à chacun des arbitres assistants. 
 
IX/ FORFAIT 
1/ Tout club déclarant forfait doit en aviser : 

- son adversaire   
- le District organisateur  
- son District d’appartenance  

Ces avis sont transmis :  
      - par téléphone puis confirmés par : 

            - par courrier électronique (messagerie officielle du club),  
                                                       ou 
            - lettre recommandée ou télécopie  avec en-tête du club obligatoire dans ces deux derniers cas  

2/ Tout club déclarant forfait, même dans les délais indiqués au point 1/ ci-dessus est passible d’une amende 
dont le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction du district organisateur. 
3/ le District organisateur renseignera les clubs sur les personnes des différents District à aviser en cas de besoin 
 
X/ RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS-APPELS 
1) Pour toutes les réserves, réclamations, évocations et appels, il est  fait application des règlements généraux 
de la F.F.F, de la Ligue Nouvelle Aquitaine et du District de football de la Haute Vienne     . 
2) celles-ci sont traitées  par les commissions du District organisateur de la compétition y compris pour les appels. 
 
XI/ REGLEMENT FINANCIER 
Caisses de péréquation et prélèvements des frais des officiels  
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Deux caisses de péréquation sont créées afin d’équilibrer les frais de déplacement des clubs et ceux des officiels. 
Chaque club s’engageant en championnat U19 interdistrict participe de fait à ces deux caisses.  
A – La caisse de péréquation kilométrique  
1/ La quote-part que chaque club doit verser ou percevoir est déterminée par la différence entre le nombre total 
de kilomètres réellement parcourus par chaque club et le kilométrage moyen réellement parcouru par l’ensemble 
des clubs dans la poule où il est engagé. Les sommes ainsi obtenues sont inscrites à la fin de la saison par le 
service comptabilité du District de la Haute Vienne, au débit ou au crédit du compte de chaque club.  
2/ Lorsqu’un club déclare forfait général au cours de la saison, il continue à participer à la caisse de péréquation 
de la poule correspondante.  
B – La caisse de péréquation des frais des officiels 
Soit si tous les clubs donnent leur accord de prélèvement (1) 
1/ Le District de football de la Haute Vienne règle directement les frais des différents officiels (arbitres et délégués) 
désignés sur les rencontres du championnat interdistrict par virement bancaire aux intéressés (à défaut par 
chèque).  
En contrepartie, tous les clubs s’engageant dans cette compétition sont soumis chaque mois (novembre à juin) à 
un prélèvement bancaire correspondant à une provision sur ces frais (autorisation de prélèvement obligatoire à 
l’engagement).  
Cette provision est calculée pour cette saison 2020/21 au regard  d’une estimation des frais pouvant être engagés 
pour l’arbitrage d’une rencontre.  
A la fin de la saison on solde la caisse de péréquation de cette compétition, en calculant  la différence entre le 
total des frais versés aux officiels et le total des provisions prélevées aux clubs. La somme ainsi obtenue est 
répartie à part égale entre chaque club et inscrite au débit ou au crédit de son compte.  
Soit s’il n’y pas d’accord sur le prélèvement (1) 
1/ Les frais d’arbitrage et s’il y a lieu de délégué sont réglés en totalité  par le club recevant 
2/ A la fin de la saison on solde la caisse de péréquation de cette compétition, en calculant  la différence entre le 
total des frais versés aux officiels et le total des versements effectués par chaque clubs. La somme ainsi obtenue 
est répartie à part égale entre chaque club et inscrite au débit ou au crédit de son compte.  
 
XII/ BALLON 
Le ballon est de taille 5. 
 
XIII/ TEMPS DE JEU 
90 minutes (2 fois 45 minutes). 
 
XIV REMPLACEMENT DES JOUEURS 
Les joueurs remplacés peuvent à nouveau entrer en jeu en application de l’article 24 A des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne (24 A des RG de la LFNA) 
 
XV EXCLUSION TEMPORAIRE 
L’exclusion temporaire s’applique à ce championnat dans le cadre de l’article 37 des règlements généraux du 
District de football du District de la Haute Vienne (37 des RG de la LFNA) et de l’annexe 3 aux RG de la LFNA 
 Le temps d’exclusion est de 10 minutes. 
 
XVI HEURES DES MATCHS 
1/ Les rencontres se déroulent :  

- Soit le Samedi à 15h30 ou à 13h30 en cas de lever de rideau sauf durant la période hivernale du 15 
novembre au 15 février lors de laquelle elles débutent à 15h00 ou 13h00 en ca de lever de rideau. 

- Soit le Dimanche à 15h00 ou à 13h00 en cas de lever de rideau 
Le choix du club doit être fait lors de l’engagement sur Footclubs, le club visiteur ne peut en aucun cas s’y opposer 
2/ Les clubs possédant un éclairage classé (voir article VII point 2) peuvent demander à jouer en nocturne dans 
leur engagement, le match se déroule alors : 

- à 20h00 ou 19h00 suivant le choix du club recevant, le club visiteur ne peut en aucun cas s’y opposer 
3/Toute modification à ces horaires se fait dans le cadre  de l’article 16 des règlements généraux du District de 
football de la Haute Vienne (16 des RG de la LFNA) 
4/ Les compétitions seniors ligue masculines et féminines et jeunes ligue sont prioritaires vis-à-vis du championnat 
U19 interdistrict 
5/ Les compétitions seniors masculines district et féminines interdistrict sont prioritaires vis-à-vis du championnat 
U19 interdistrict 
6/ La compétition U19 interdistrict a priorité sur les compétions « jeunes » de district 
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XVII Feuille de match 
Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à l’article 25 
des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne 
 
 
CAS NON PREVUS 
Tous les cas non prévus au règlement sont tranchés par la commission compétente 
 
Nota :  
1) une seule équipe par club peut participer à ce championnat  qui peut être l’équipe (2) d’un club dont l’équipe 
(1)  participe au championnat national U19 ou régional U19R1 
2) les droits (engagements, forfaits, réserves, non transmission de la FMI dans les délais….) sont ceux du District 
organisateur. 
 
 

CHALLENGE U19 
JEAN ROCHE  

 
Application : Saison  2020/2021 
  
■ Art. 3 ENGAGEMENTS 
1/ Ne peuvent prendre part à l’épreuve que les clubs affiliés à la F.F.F. et en règle tant avec la Ligue qu’avec le 
District à la date des engagements 
2/ Ce challenge U19 est ouvert : 
       -   aux équipes U19 disputant les championnats régionaux U19 R1 et R2  
       -   aux équipes U19 disputant le championnat interdistrict 

 -    aux équipes U18 disputant les championnats régionaux U18 R1 et R2 si le club ne possède pas 
d’équipe U19  

3/ Le nombre total d’équipes du même club pouvant disputer ce challenge est limité à une par club 
4/ L’engagement est facultatif. 
5/ Le droit d’engagement est fixé chaque saison par le Comité de Direction 
6/ L’engagement d’un club à ce challenge implique l’acceptation du présent règlement 
 
■ Art.4 CALENDRIER 
1/ Les dates retenues pour ce challenge sont fixées par la commission en tenant compte des dates des 
championnats régionaux U19 R1, U18 R1 et R2 et des dates du championnat U19 interdistrict ainsi que celles 
du Challenge Gambardella. Elles peuvent être modifiées ou complétées selon les nécessités des calendriers. 
2/ L’épreuve se déroule par élimination directe avec  tirage au sort intégral. Le club premier tiré reçoit.   
3/ Les clubs disputant le Challenge Gambardella  entrent normalement en coupe départementale au fur et à 
mesure de leur élimination de la coupe nationale et au plus tard après le second  tour organisé par la F.F.F. sans 
dépasser la date du 31/01. 
Si du fait de leur participation à la Coupe Gambardella, des clubs ne peuvent participer à  ce challenge  le droit 
d’engagement est remboursé. 
4/ La finale se déroule sur un terrain désigné par la Commission. Ce choix est validé par le Comité de Direction. 
 
 
■ Art.5 REGLEMENTS 
Les  règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
 
■ Art. 6  QUALIFICATIONS - PARTICIPATION  
1/ Qualification des joueurs :  
- Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
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2/ Participation des joueurs 
Les règlements de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine sont 
applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
       Peuvent participer à cette compétition : 

- Les joueurs U20, sauf pour les équipes disputant le championnat régional U19 R1, mais uniquement 
pour les équipes disputant le championnat U19 R2,  dans la limite de trois (3) joueurs sur une feuille de 
match 

- les joueurs  U19 
- les joueurs U18 
- les joueurs  U17  à condition de respecter les dispositions de  l’article 73.1 des RG de la FFF  

Les règles ci-après s'appliquent aux clubs dont une (où des) équipes (s) participe (nt) à un championnat national 
seniors, U19 et/ou U17. 
- aucun joueur, étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle en championnat national 
seniors, championnat national U19 et championnat national U17 (coupe ou championnat) disputée par l’équipe 
de son club qui participe à un championnat national, ne peut participer à la coupe de la haute vienne lorsque cette 
équipe ne joue pas un  match officiel le même jour ou le lendemain.  
- Aucun joueur de catégorie U20, U19, U18 ou U17 ayant participé à plus de sept rencontres de compétition 
officielle (coupe et championnat) avec l’équipe de son club  qui dispute un championnat national senior ne peut 
participer à ce challenge 
 
- Aucun joueur de catégorie U20, U 19, U18 ou U17 ayant participé à l'une des deux dernières rencontres de 
compétition officielle (coupe ou championnat) avec l’équipe de son club disputant un championnat national senior 
ne peut participer à ce challenge 
- Aucun joueur de catégorie U 19, U18 ou U17 ayant participé à plus de sept rencontres de compétition officielle 
(championnat et coupe) avec les équipes de son club disputant un championnat national  U19 ou U17 ne peut 
participer à ce challenge.. 
- Aucun joueur de catégorie U 19, U18 ou U17 ayant disputé l'une des deux dernières rencontres de compétition 
officielle (coupe ou championnat) avec l’équipe de son club disputant un championnat national U 19 ou U 17 ne 
peut participer à ce challenge. 
3/ en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux règlements généraux de la FFF 
et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 9 DUREE DES MATCHS 
La durée du match est de 90 minutes (2 x 45’). En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire il n’est pas disputé 
de prolongation. Les clubs en présence se départagent par l’épreuve de tirs au but telle que définie aux lois du 
jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA. 
 
■ Art. 10 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match 
 
 
■ Art. 11 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de 
l’Annexe 3 des RG de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 
■ Art. 12 POLICE 
 Le club organisateur est chargé de la Police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine. 
 
 
■ Art. 15 FEUILLE DE MATCH 
1/ La feuille de match « papier » doit être adressée au secrétariat du District dans les 24 heures ouvrables qui 
suivent l’organisation de la rencontre. 
2/ Lorsque celle-ci ne parvient pas dans les délais, sauf cas de force majeure, le club fautif est pénalisé d’une 
amende dont le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction. 
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Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à 
l’article 25 des RG du District de football de la Haute Vienne 
 
■ Art. 16 RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS-APPELS 
Pour toutes les réserves, réclamations, évocations et appels, il est  fait application des règlements généraux de 
la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine. 
Toutefois, la Commission d’appel du District  juge en appel et dernier ressort toute affaire touchant exclusivement 
les règlements de ce Challenge. 
 
 
 

CHALLENGE U17 
MAURICE BONNET 

 
Application : Saison  2020/2021 
  
 
■ Art. 5 REGLEMENTS 
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
 
■ Art. 6  QUALIFICATION -  PARTICIPATION  
1/  Qualification des joueurs 
Les règlements généraux de la F.F.F. et  du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
2/ Participation des joueurs 
Peuvent participer à cette compétition : 

- les joueurs U17 
- les joueurs U16 
- les joueurs U15 à condition de respecter les dispositions de l’article 73.1 des RG de la FFF 

Les règlements généraux de la F.F.F. et  du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées ci après : 

- aucun joueur, étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle (coupe ou 
championnat) disputée par une équipe supérieure, ne peut participer au challenge U17 lorsque cette 
équipe supérieure ne joue pas un  match officiel le même jour ou le lendemain.  

- aucun joueur, étant entré en jeu lors de l’une des deux dernières rencontres de compétition officielle 
(coupe ou championnat) disputée par une équipe supérieure, ne peut participer au challenge U17. 

- chaque équipe inférieure peut comprendre au maximum 3 joueurs ayant disputé plus de sept rencontres 
de compétition officielle (championnat et coupe) avec l’équipe supérieure de son club 

      -    lorsqu’un club engage plusieurs équipes, les joueurs ne peuvent participer     avec plus d’une équipe pour 
un même tour de Challenge. 
Les règles ci-après s’appliquent aux clubs dont une (des) équipe(s) participe(nt) à un championnat national U19 
et/ou U17 
- aucun joueur U17 et U16 étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle U19N ou U17N 
(coupe ou championnat)  ne peut participer au challenge U17 lorsque cette équipe ne joue pas un  match officiel 
le même jour ou le lendemain 
- aucun joueur U15 étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle U17N (coupe ou 
championnat)  ne peut participer au challenge U17 lorsque cette équipe ne joue pas un  match officiel le même 
jour ou le lendemain 
- aucun joueur de catégorie U17 et U16  ayant participé à plus de sept rencontres de compétition officielle 
(championnat et coupe) avec l’équipe de son club disputant le  championnat U19 N  ne peut participer à ce 
Challenge, 
- aucun joueur de catégorie U17, U16 ou U15 ayant participé à plus de sept rencontres de championnat avec 
l’équipe de son club disputant le championnat  U17N ne peut participer à ce Challenge 
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- aucun joueur de catégorie U17 ou U16  ayant disputé l’une des deux dernières rencontres de compétition 
officielle (coupe ou  championnat)  avec l’équipe de son club disputant le championnat  U19 N ne peut participer 
à ce Challenge. 
- aucun joueur de catégorie U17, U16 ou U15 ayant disputé l’une des deux dernières rencontres de compétition 
officielle (coupe ou championnat) avec l’équipe de son club disputant le championnat U17N ne peut participer à 
ce Challenge. 
3/ en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux règlements généraux de la FFF 
et  du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
 
■ Art. 9  DUREE des MATCHS 
La durée du match est de 90 minutes (2 x 45’). En cas d’égalité à la fin du temps 
Règlementaire il n’est pas disputé de prolongation. Les clubs en présence se départageront par l’épreuve des tirs 
au but telle que définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA. 
 
 
■ Art. 10 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 
 
 
 
■ Art. 11 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de 
l’Annexe 3 des règlements généraux de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 
■ Art. 12 POLICE 
Le club organisateur est chargé de la Police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
 
■ Art. 14 FEUILLE DE MATCH 
1/ La feuille de match « papier » doit être adressée au secrétariat du District dans les 24 heures ouvrables qui 
suivent l’organisation  de la rencontre.. 
2/ Lorsque celle-ci ne parvient pas dans les délais, sauf cas de force majeure, le club fautif est pénalisé d’une 
amende dont le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction. 
1/ Cette compétition est soumise à l’établissement d’une feuille de match « papier » 
2/ Les conditions de transmission de la feuille de match et de saisie des résultats sont précisées à l’article 25 des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne  
 
■ Art. 15 RESERVES-RECLAMATIONS-EVOCATIONS-APPELS 
Pour les réserves, réclamations, évocations et appels, il est fait application des règlements généraux de la F.F.F. 
et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine. 
Toutefois, la Commission d’Appel  du District  juge en appel et en dernier ressort toute affaire touchant 
exclusivement les règlements de ce Challenge. 
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CHALLENGE U15 
ROGER LEGER 

 
Application : Saison  2020/2021 
  
 
■ Art. 5 REGLEMENTS 
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
 
■ Art. 6 QUALIFICATION - PARTICIPATION  
1/ Qualification des joueurs 
 Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées dans le présent règlement 
 
 
2/ Participation des joueurs 
Peuvent participer à cette compétition : 
     -     les joueuses U16F 

- les joueurs U15,  
- les joueuses U15F 
- les joueurs U14  
- les joueuses U14F 
- trois (3) joueurs U13 à condition de respecter les dispositions de l’article 73.1 des RG de la FFF 

Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf particularités énoncées ci après 
- aucun(e) joueur (se), étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle (coupe ou 
championnat) disputée par une équipe supérieure, ne peut participer au challenge U15 lorsque cette équipe 
supérieure ne joue pas un  match officiel le même jour ou le lendemain  
- aucun(e) joueur (se), étant entré en jeu lors de l’une des deux dernières rencontres de compétition officielle 
(coupe ou championnat) disputée par une équipe supérieure, ne peut participer au challenge U15 
- chaque équipe inférieure peut comprendre au maximum 3 joueurs (ses) ayant disputé plus de sept rencontres 
de compétition officielle (championnat et coupe) avec une équipe supérieure de son club 
- lorsqu’un club engage plusieurs équipes, les joueurs (ses) ne peuvent participer avec plus d’une équipe  pour 
un même tour de Challenge. 
Les règles ci-après s’appliquent aux clubs dont une équipe participe à un championnat national U17. 
- aucun joueur U15, étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle U17N  ne peut 
participer au challenge lorsque cette équipe ne joue pas un  match officiel le même jour ou le lendemain 
- aucun joueur de catégorie U15 ayant participé à plus de sept matches de championnat  U17N avec l’équipe de 
son club disputant ce championnat ne peut participer à ce Challenge. 
- aucun joueur de catégorie U15 ayant disputé l’une des deux dernières rencontres de championnat U17 N avec 
l’équipe de son club disputant ce championnat ne peut participer à ce Challenge. 
3/ en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux règlements géneraux de la FFF 
et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
■ Art. 9 DUREE DES MATCHS 
La durée des matchs est de 80 minutes (2 x 40’). En cas d’égalité à la fin du temps règlementaire,  il n’est pas 
disputé de prolongation. Les équipes en présence se départagent par l’épreuve des tirs au but telle que définie 
aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux de la LFNA. 
 
 
■ Art. 10 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 
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■ Art. 11 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de 
l’Annexe 3 des RG de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 
■ Art. 12 POLICE 
 Le club organisateur est chargé de la police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine. 
 
■ Art. 15 FEUILLE DE MATCH 
1/ La feuille de match « papier » doit être adressée au secrétariat du District dans les 24 heures ouvrables qui 
suivent l’organisation de la rencontre. 
2/ Lorsque celle-ci ne parvient pas dans les délais, sauf cas de force majeure, le club fautif est pénalisé d’une 
amende dont le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction 
1/ Cette compétition est soumise à l’établissement d’une feuille de match « papier » 
2/ Les conditions de transmission de la feuille de match et de saisie des résultats sont précisées à l’article 
25 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne  
 
 
■ Art. 16 RESERVES-RECLAMATIONS – EVOCATIONS-APPELS 
Pour les réserves, réclamations, évocations et appels, il est fait application des règlements généraux de la F.F.F. 
et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine.  
Toutefois, la Commission d’Appel  du District  juge en appel et en dernier ressort toute affaire touchant 
exclusivement les règlements de cette coupe. 
 
 

COUPE CONSOLANTE  
U17 – U15 

 
Application : Saison  2020/2021 
 
■ Art. 5 REGLEMENTS 
 Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf dispositions particulières énoncées dans le présent règlement 
 
 
■ Art. 6 QUALIFICATION - PARTICIPATION 
1/ Qualifications des joueurs 
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf dispositions particulières énoncées dans le présent règlement 
2/ Participation des joueurs 
Peuvent participer à la coupe consolante U17 

- les joueurs U17 
- les joueurs U16 
- les joueurs U15 à condition de respecter les dispositions de l’article 73.1 des RG de la FFF 

Peuvent participer à la coupe consolante U15 
      -    les joueuses U16F 

- les joueurs U15  
- les joueuses U15F 
- les joueurs U14  
- les joueuses U14F 
- les joueurs U13, dans la limite de 3 joueurs, à condition de respecter les dispositions de l’article 73.1 des 

RG de la FFF  
Les règlements généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle 
Aquitaine sont applicables sauf dispositions particulières énoncées dans le présent règlement 
- aucun(e) joueur (se), étant entré en jeu lors de la dernière rencontre de compétition officielle (coupe ou 
championnat) disputée par une équipe supérieure, ne peut participer à la coupe consolante lorsque cette équipe 
supérieure ne joue pas un  match officiel le même jour ou le lendemain 
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- aucun(e) joueur (se), étant entré en jeu lors de l’une des deux dernières rencontres de compétition officielle 
(coupe ou championnat) disputée par une équipe supérieure, ne peut participer à la coupe consolante. 
- L’(es) équipe(s) doit (vent) faire figurer sur la feuille de match sept joueurs (ses) ayant participé à la dernière 
rencontre officielle (championnat ou coupe) avec cette équipe. 
- Lorsqu’un club engage plusieurs équipes, les joueurs (ses) ne peuvent participer avec plus d’une équipe pour 
un même tour de coupe. 
- Aucun joueur de catégorie d’âge U17 et U16 ayant participé au championnat national U19 ne peut prendre part 
à la coupe consolante U17. 
- Aucun joueur de catégorie d’âge U17, U16 et U15 ayant participé au championnat national U17 ne peut prendre 
part à la coupe consolante U17. 
D’autre part 
- aucun joueur de catégorie d’âge U17, U16 et U15 ayant participé à plus de sept rencontres de compétition 
officielle (championnat et coupe) avec les équipes U16 et U17 de son club disputant un championnat régional 
U17 et U16  ne peut prendre part à la coupe consolante U17. Sont également prises en compte dans les sept 
rencontres, celles disputées en championnat départemental, première phase, lorsque l’équipe U17 accède au 
championnat U17 R3 au mois de janvier. 
- aucun joueur de catégories U17, U16 et U15 ayant participé à plus de sept rencontres de compétition officielle 
(championnat, première et deuxième phase, et coupe) avec l’équipe U17 supérieure de son club disputant un 
championnat départemental U17 ne peut prendre part à la coupe consolante U17 
- aucun(e) joueur (se) de catégories U15/U16F/U15F et U14/14F ayant participé à plus de sept rencontres de 
compétition officielle (championnat et coupe) avec les équipes U15 et U14 de son club disputant un championnat 
régional U15 et U14 ne peut prendre part à la coupe consolante U15. Sont également prises en compte dans les  
sept rencontres, celles disputées en championnat départemental, première phase, lorsque l’équipe U15 accède 
au championnat U15 R3 au mois de janvier. 
- aucun(e) joueur (se) de catégories U15/16F/U15F et U14/14F  ayant participé à plus de sept rencontres de 
compétition officielle (championnat, première et deuxième phase, et coupe) avec l’équipe U15 supérieure de son 
club disputant un championnat départemental U15 ne peut prendre part à la coupe consolante U15 
3/ en cas de non respect de ces dispositions l’équipe pourra être déclarée battue par pénalité si des réserves ou 
réclamations sont déposées par le club adverse dans les conditions reprises aux règlements généraux de la FFF 
et du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine 
 
 
■ Art. 9 DUREE DES MATCHS 
La durée des matchs est de : 

- 90 minutes (2 x 45) pour la coupe consolante U17  
- 80 minutes (2 x 40) pour la coupe consolante U15. 

En cas d’égalité à la fin de temps réglementaire, il n’est pas disputé de prolongation. Les équipes se départagent 
par l’épreuve des coups de pied au but telle que définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 des règlements généraux 
de la LFNA 
 
■ Art. 10 bis REMPLACEMENT DES JOUEURS 
En application des dispositions de l’article 24 des règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne et en conformité avec l’article 144 des règlements généraux de la FFF, il peut être procédé au 
remplacement de trois joueurs au cours d’un match. 
 
■ Art. 11 EXCLUSION TEMPORAIRE 
Les dispositions de l’article 37 des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne et de  
l’Annexe 3 des règlements généraux de la Ligue Nouvelle Aquitaine s’appliquent 
 
 
■ Art. 12  POLICE 
Le club organisateur est chargé de la police du terrain dans le respect de l’article 21 des règlements généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la ligue Nouvelle Aquitaine. 
 
■ Art. 15 FEUILLE DE MATCH 
1/ La feuille de match « papier » doit être adressée au secrétariat du District dans les 24 heures ouvrables qui 
suivent l’organisation de la rencontre. 
2/ Lorsque celle-ci ne parvient pas dans les délais, sauf cas de force majeure, le club fautif est pénalisé d’une 
amende dont le montant est fixé chaque saison par le Comité de Direction. 
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1/ Cette compétition est soumise à l’établissement d’une feuille de match « papier » 
2/ Les conditions de transmission de la feuille de match et de saisie des résultats sont précisées à l’article 25 des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne  
 
■ Art. 16 RESERVES-RECLAMATION – EVOCATIONS-APPELS 
Pour les réserves, réclamations, évocations et appels, il est fait application des règlements généraux de la F.F.F. 
et des règlements généraux du District de football de la Haute Vienne de la Ligue Nouvelle Aquitaine.  
Toutefois, la Commission d’Appel du District juge en appel et en dernier ressort toute affaire touchant 
exclusivement les règlements de ces coupes consolantes U17 et U15. 
 

REGLEMENT DU CHAMPIONNAT FEMININ A 11 
INTERDISTRICT  

 
Application : Saison  2020/2021 
                                                                                             
 

REGLEMENT DU CHAMPIONNAT FEMININ à 11 INTERDISTRICT 
 
REGLEMENT : 
Article 1.  
Le Pôle « Limousin » (Creuse, Corrèze, Haute-Vienne) organise chaque saison un Championnat Interdistrict 
féminin seniors à 11.  
 
ORGANISATION : 
Article 2.  
 1) La Commission d’organisation est composée de membres des Commissions Féminines du Pôle 
Limousin. 
 2) Le District de football de la Haute-Vienne est chargée de l’organisation de ce Championnat. 
            3) Les engagements étant libres, le règlement de la compétition est fixé chaque saison par la commission 
suivant le nombre d’engagés. Celle ci se déroule : 

Soit 
Sur l’ensemble de la saison, avec une seule poule de D1, par match aller/retour, si le nombre d’équipes engagées 
permet une telle organisation. Les journées seront calquées, si possible, sur le championnat de Ligue 
Le premier de D1 accède  au championnat régional féminin de R2 à l’issue du championnat. En cas de refus 
il est fait application des dispositions de l’article 15 des règlements généraux du District de Football de 
la Haute Vienne sachant qu’il est possible en cas de refus du second de proposer le 3ème , le 4ème , le 5ème 
pour l’accession au championnat régional féminin de R2 sauf application des dispositions de l’article 18 
du présent règlement. 

Soit 
En deux phases dans les conditions ci-dessous si le nombre d’équipes engagées permet une telle organisation. 
Les journées seront calquées, si possible, sur le championnat de Ligue 
                - La première phase composée de deux poules de D1, A et B, se déroule en matchs aller.  
                - La seconde phase en D1 (poule unique) est composée des 3 premiers de la poule A et des 3 premiers 
de la poule B ainsi que du meilleur 4ème des deux poules en faisant application pour celui-ci des dispositions de 
l’article 14 des règlements généraux du District de Football de la Haute Vienne. de la LFNA. En cas de 
désistement d’une équipe pour accéder à la D1 à l’issue de la première phase on fait accéder il est fait appel à 
l’autre 4ème  puis si nécessaire le meilleur 5ème  en faisant application pour celui-ci des dispositions de l’article 14 
des règlements généraux du District de Football de la Haute Vienne de la LFNA, voir l’autre 5ème  

- La seconde phase en D2 (poule unique) est composée des équipes qui n’accèdent pas à la D1 ainsi 
que des nouvelles équipes si le calendrier le permet 

4 septembre 2020 – Spécial AG  37 



        

 
 
 
-  La seconde phase en D1 et D2 se déroule en match aller-retour. 

- Le premier de D1  accède  au championnat régional féminin de R2 à l’issue de cette seconde phase. En cas 
de refus il est fait application des dispositions de l’article 15 des règlements généraux du District de 
Football de la Haute Vienne sachant qu’il est possible en cas de refus du second de proposer le 3ème , le 
4ème , le 5ème pour l’accession au championnat régional féminin de R2 sauf application des dispositions 
de l’article 18 du présent règlement. 

- Le premier de D2 aura un titre de champion de D2. 
 
 
CALENDRIER : 
Article 3.  
Le calendrier des matchs est fixé par la Commission Féminine du Pôle Limousin. La dite Commission se réserve 
le droit de modifier ou compléter les dates retenues, selon les nécessités du calendrier. 
 
ENGAGEMENTS : 
Article 4  

1) Toutes les équipes féminines des clubs dépendants des Districts de football de la Creuse, de la 
Corrèze et de la Haute-Vienne peuvent s’engager. 

2) L’engagement, avec le montant des droits d’inscription, se fera auprès du District de football de la 
Haute-Vienne via Footclubs. Ce dernier en assurera la gestion administrative. 

3) Chaque saison, la Commission Féminine du Pôle Limousin fixera une date limite pour cet 
engagement. 

4) Un club ne peut engager qu’une seule équipe dans cette compétition. 
5) Toute entente doit faire l'objet d'un accord de chaque club, ce dernier devant être transmis au District 

de la Haute-Vienne, sur l’imprimé réservé à cet effet, afin d'être validé par le Comité de Direction.. 
 
QUALIFICATION - PARTICIPATION 
Article 5.  
1/ Les règlements généraux de la Fédération Française de Football et ceux du District  de Football de la Haute 
Vienne de la LFNA sont applicables. De plus, les règles ci-après s’appliquent : 
2/ Equipes Réserves dont l’équipe supérieure dispute un championnat Régional ou interdistrict à 11 

a) Ne peut participer à un match de championnat interdistrict la joueuse qui est entrée en jeu lors de la 
dernière rencontre officielle disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque celle-ci ne joue pas 
un match officiel le même jour ou le lendemain.  

b) De plus, ne peut participer, au cours des 5 dernières rencontres de championnat  interdistrict avec une 
équipe inférieure, plus de 3 joueuses ayant pris part effectivement au cours de la saison à plus de 7 rencontres 
officielles (championnats et coupes) avec l’une des équipes supérieures du club. 

c) Enfin les joueuses, ayant disputé l’avant dernière ou la dernière rencontre des matchs retour avec une 
équipe supérieure du club ou toute autre rencontre officielle se déroulant à l’une de ces dates, ne peuvent 
participer à un championnat  interdistrict avec une équipe inférieure du club. 
3) équipes réserves dont l’équipe supérieure dispute un championnat national 

Application des dispositions de l’article 167 des RG de la FFF 
 
HORAIRE DES MATCHS : 
Article 11.  
1) Les matchs auront lieu le dimanche  à 15h, à l’exception de celles fixées en lever de rideau qui débuteront à 
13h00.  
2/Toutefois lorsque le club possède un éclairage classé Niveau E1 à E5 ou EFoot A11 les rencontres pourront 
être fixées le Samedi à 19h00 ou 20h00 suivant la demande du club recevant lors de son engagement en 
application de l’article 16  des règlements généraux du District de la Haute Vienne. 
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3) Toute autre modification devra faire l’objet d’une demande effectuée selon les dispositions de l’article 17 des 
règlements généraux du District de Football de Football de la Haute Vienne les règlements Généraux de la 
LFNA (art 17 des RG de la LFNA) 
 
FEUILLES DE MATCH : 
Article 14.  
La compétition est soumise à la FMI. Les conditions d’utilisation et de transmission  découlent des dispositions 
de l’art 139 bis des RG de la FFF et de l’article 25 des règlements généraux du District de Football de la 
Haute Vienne. 
 
 
RESERVES, RECLAMATIONS, EVOCATIONS - APPELS : 
Article 15.  
 Pour toutes les réserves, réclamations, évocations et appels, il sera fait application des règlements généraux de 
la F.F.F. et du District de Football de la Haute Vienne  de la LFNA. 
Ces dossiers seront traités par le District de Football de la Haute Vienne 
  
NOMBRE DE JOUEUSES ET CATEGORIES: 
Article 16.  
 1) Une équipe se compose de onze (11) joueuses et de trois (3) remplaçantes, numérotés de 1 à 11 pour 
les titulaires et de 12 à 14 pour les remplaçantes. 
 2) Une équipe présentant moins de 8 joueuses sera : 
  a) Déclarée battue par forfait si le fait est constaté avant le début de la rencontre. 
  b) Déclarée battue par pénalité si le fait survient en cours de partie. 

3) Les joueuses remplacées deviennent remplaçantes. 
4) Une équipe Féminine Senior peut comporter : 

a) Des joueuses seniors  
b) Des joueuses U18 et U19 sans limitation de nombre remplissant les conditions prévues à 

l’article 73.1 des règlements généraux de la Fédération Française de Football. 
c) Deux (2) joueuses U17 maximum remplissant les conditions prévues à l’article 73.2 des 

règlements généraux de la Fédération Française de Football, tel qu’autorisé par l’article 26 des 
règlements généraux du District de Football de la Haute Vienne règlements généraux de la LFNA. 

d) Une (1) joueuse U16F remplissant les conditions prévues à l’article 73.2 des règlements 
généraux de la Fédération Française de Football, tel qu’autorisé par l’article  26 des règlements 
généraux du District de Football de la Haute Vienne des règlements généraux de la LFNA. 

 
EXCLUSION TEMPORAIRE 
Article 17 
L’exclusion temporaire s’applique à cette compétition selon les dispositions qui figurent à l’article 37 des 
règlements généraux du District de Football de la Haute Vienne et à l’Annexe 3 des règlements généraux de 
la LFNA 
 
 
ENTENTES 
Article 18 
1/ Les ententes sont autorisées. Elles doivent faire l’objet d’une déclaration écrite auprès du District de Football 
de la Haute Vienne au plus tard au moment des engagements pour validation par le Comité de Direction de ce 
District.  
2/ Ces ententes sont valables pour toute la saison, elles ne peuvent pas faire l’objet d’une modification 
en cours de saison. 
3/ Une entente ne peut en aucun cas accéder au championnat régional féminin de R2 
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REGLEMENT DU CHAMPIONNAT HAUTE-VIENNE 
FEMININES SENIORS A 8 

 
Application : Saison  2020/2021 
                                                                                             
  
ORGANISATION DU CHAMPIONNAT 
Article 5 

- A partir de la saison 2020/2021  Le championnat Cette compétition, senior féminine à 8, est en 
formule championnat comportant des matchs aller/retour, avec un système de montée/descente en fin 
de saison. 

 
o Départementale 1 (D1) : une poule à 10 équipes comprenant: 

§ Les 8 premières équipes de la D1 de la saison précédente  2019/2020 (classement en 
fin de saison) 

§ Deux équipes en provenance de la D2 de la saison précédente  2019/2020 
(classement de la fin de saison) 

• Si poule unique en D2 : deux premières équipes de la D2  
           - Si refus on fait accéder on va chercher le troisième, puis le quatrième, 
puis le cinquième selon le cas 
• Si 2 poules D2 : la première équipe de chaque poule 

                                             - Si refus on fait accéder on va chercher le meilleur second des deux poules 
puis l'autre second puis le meilleur troisième des 2 poules puis l'autre troisième, selon le cas, en faisant 
application des dispositions de l’article 14 des  règlements généraux du District de football de la Haute 
Vienne de la LFNA 

Nota : deux équipes sont rétrogradées de D1 en D2 
o Départementale 2 (D2) : (x) poules de (x) équipes (en fonction du nombre d’équipes 

engagées) comprenant : 
                        • les deux équipes rétrogradées de la D1 si elles s’engagent 
                        • les autres équipes engagées 
                         

La Commission afin de constituer une poule à 10 équipes en D1 peut en cas de désistement, refus…. : 
 - repêcher l’équipe classée avant dernière. Il est rappelé que l’équipe classée dernière ne peut en aucun 
cas être repêchée 
- à défaut de pouvoir combler la (les) vacance(s) tel que prévu à l’alinéa ci-dessus faire appel à d’autres 
équipes de D2 dans le respect des dispositions de l’article 14 des règlements généraux du District de 
Football de la Haute Vienne 
- le nombre de montées de D2 à 8 en D1 à 8 en fonction de l’évolution du championnat D1 à 8 (forfait général, 
montée d’équipe en foot à 11, etc….), et ce de manière à conserver une poule de 10 en D1si les principes 
exposés ci-avant pour combler les vacances ne permettaient pas d’atteindre ce nombre à 8. 

 
QUALIFICATION, PARTICIPATION : 
Article 6  

1) Les règlements généraux de la Fédération Française de Football, ceux de la Ligue de Football 
Nouvelle Aquitaine et ceux du District de Football de la Haute Vienne  sont applicables. 

2) Il est précisé que toute équipe féminine à 11 est considérée comme une équipe supérieure à une 
équipe évoluant à 8. 
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LOIS DU JEU: 
Article 8 
 1) Les dispositions des lois du jeu du football à 11 s’appliquent à cette compétition, en particulier les 
règles du hors-jeu (à partir du milieu de terrain) sauf exceptions visées ci-après : 
  a) La gardienne de but ne peut que relancer le ballon après l’avoir saisi des mains: 
   1) Soit à la main. 
   2) Soit au pied après avoir fait rouler le ballon par terre. 
A défaut du respect de ces règles l’arbitre sanctionne la faute d’un coup franc indirect sur la ligne des 13 mètres 
perpendiculairement au point où elle a été commise 
 

b) Si la gardienne saisit le ballon des mains dans la surface de réparation à la suite d’une passe 
volontaire, du pied, en retrait d’un partenaire ou après une touche jouée par une de ses partenaires, l’arbitre 
sanctionne la faute d’un coup franc indirect sur la ligne des 13 mètres perpendiculairement au point où celle-ci a 
été commise. 
 

c) Pour le coup d’envoi et les reprises de jeu les joueuses doivent se trouver à une distance 
minimum de 6 mètres du ballon. 
 

d)  La remise en jeu du ballon suite à un coup de pied de but se fait à 9 mètres de la ligne de 
but de part et d’autre du point de réparation 

 La remise en jeu du ballon suite à un coup de pied de but est identique au foot à 11 avec 
les particularités suivantes : 

- elle se fait dans la zone virtuelle 6m x 9m délimitée par la largeur des montants de buts 
jusqu’à la hauteur du pénalty 

- les adversaires devront se trouver à l’extérieur de la surface de réparation (26x13m) 
jusqu’au botté du ballon.  

- les joueurs de l’équipe bénéficiant du coup de pied de but peuvent se trouver à 
n’importe quel endroit sur le terrain.  

- après le botté du ballon, les adversaires ont la possibilité de pénétrer dans la surface de 
réparation même si celui-ci n’est pas sorti. 
 

e) Le point de réparation se situe à 9 mètres de la ligne de but. 
 
f) un but ne pas être marqué directement sur une remise en jeu au centre du terrain 

 
 
ARBITRAGE : 
Article 12  

1) Les règles sont celles du football à 11 avec les précisions données à l’article 7 8 ci-dessus. 
2) Les arbitres sont désignés par la commission départementale d’arbitrage sur demande de la 

commission féminine. 
 
FEUILLES DE MATCH : 
Article 14  
1) La feuille de match devra être adressée au District de la Haute-Vienne selon les dispositions de l’article 25 
des RG du District de la Haute Vienne. 
2) La saisie des résultats se fera dès la rencontre achevée, via Foot Club, par le club recevant, sous peine 
d'amende. 
1/ Cette compétition est soumise à l’établissement d’une feuille de match « papier » 
2/ Les conditions de transmission de la feuille de match et de saisie des résultats sont précisées à 
l’article 25 des RG du District de football de la Haute Vienne  
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RESERVES- RECLAMATIONS- EVOCATIONS et APPELS : 
Article 15  
  Pour toutes les réserves, réclamations, évocations et appels, il sera fait application des règlements 
généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue de Football Nouvelle 
Aquitaine. 
  
TERRAIN: 
Article 16  
 - Le terrain doit avoir les dimensions suivante : longueur 60/70 mètres, largeur 45/55 mètres, (tolérance 
2/3 mètres + ou -). 
 - Ces dimensions correspondent à un demi-terrain de jeu à 11. 
 - Les dimensions des buts sont de 6 x 2,00 mètres (tolérance 2,10 mètres),  et doivent être fixés au sol, 
sur la ligne de touche du terrain à 11 de préférence (les buts pivotant sont recommandés). 
 - La surface de réparation est 26 mètres de large (10 mètres de part et d’autre des poteaux de buts) sur 
13 mètres dans le sens longitudinal du terrain. 
 - Le cercle central a 6 mètres de rayon. 
 - Le point de réparation (penalty) est placé à 9 mètres du but. 
 - Les remises en jeu (du pied) s’effectuent dans les conditions reprises à l’article 8 ci dessus à 9 
mètres de la ligne de but à droite ou à gauche du point de réparation. 
 
ENTENTES 
Article 18 
Les ententes doivent faire l’objet d’une demande écrite effectuée au plus tard au moment des engagements 
pour validation par le Comité de Direction. Elles sont valables pour toute la saison et ne peuvent pas faire 
l’objet d’une modification en cours de saison 
 
 

REGLEMENT COUPE DU LIMOUSIN FEMININE 
SENIORS A 11 

 
Application : Saison  2020/2021 
                                                                                             
                                                                                                      

REGLEMENT COUPE DU LIMOUSIN FEMININE SENIOR A 11 
 
ENGAGEMENTS : 
Article 3. 
1) Toutes les équipes féminines des clubs qui dépendent des Districts de football de la Creuse, de la Corrèze et 
de la Haute-Vienne peuvent s’engager. 
2) La compétition est réservée aux équipes féminines à 11 évoluant:  
- dans le championnat de D1 et de D2 Interdistrict du pôle Limousin. 
- dans le championnat de R2 de la LFNA 
3) Toutefois par dérogation au point 2 ci-dessus toute équipe participant à l’un des championnats à 8 des 
Districts de football de la Creuse, de la Corrèze et de la Haute-Vienne pourra s’engager si elle comporte au 
minimum 11 licenciées (toutes catégories d’âges confondues, pouvant évoluer règlementairement en senior). 
4) Deux équipes d’un même District participant à l’un des championnats à 8 des Districts de  football de la 
Creuse, de la Corrèze et de la Haute-Vienne pourront s’engager en entente. 
5) Un club ne pourra engager qu’une seule équipe, qu’elle soit en entente ou pas, ou ne contribuer qu’à une 
seule entente. 
6) L’engagement, avec le montant des droits d’inscription, se fera auprès du District de football de la Haute-
Vienne. Ce dernier en assurera la gestion administrative. 
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7) Chaque saison la Commission Féminine du Pôle Limousin fixera une date limite pour cet engagement. 
 
CALENDRIER : 
Article 4. 
1) Le calendrier des matchs est fixé par la Commission Féminine du Pôle Limousin. La dite 
Commission se réserve le droit de modifier ou compléter les dates retenues, selon les nécessités du calendrier. 
2) La compétition se déroulera par élimination directe. Le club tiré en premier reçoit, toutefois si le club tiré en 
second est un club évoluant en interdistrict en D2 et que son adversaire évolue en R2, la rencontre est alors 
inversée. Il en est de même si l’équipe est issue d’un championnat à 8 
3) Le tirage au sort sera intégral à partir des ¼ de finale. 
4) La finale aura lieu sur un terrain neutre. Ce choix proposé par la Commission Féminine du Pôle sera validé 
par le Comité de Direction du District de football organisateur de la finale 
5) En fonction des engagements, la Commission se réserve le droit de modifier l'organisation de la compétition. 
 
QUALIFICATION : 
Article 5. 
1/Les règlements généraux de la Fédération Française de Football et ceux du District de football de la Haute 
Vienne de la LFNA sont applicables. De plus les règles ci après s’appliquent 
2/ De plus les règles ci après s’appliquent 
Equipes Réserves dont l’équipe supérieure dispute un championnat Régional R1 ou R2 ou interdistrict de D1 
a) Ne peut participer à cette compétition la joueuse qui est entrée en jeu lors de la dernière rencontre officielle 
disputée par l’une des équipes supérieures de son club lorsque celle-ci ne joue pas un match officiel le même 
jour ou le lendemain. 
b) De plus, ne peut participer, à cette coupe avec une équipe inférieure, plus de 3 joueuses ayant pris part 
effectivement au cours de la saison à plus de 7 rencontres officielles (championnats et coupes) avec l’une des 
équipes supérieures du club. 
3) équipes réserves dont l’équipe supérieure dispute un championnat national 

Application des dispositions de l’article 167 des RG de la FFF 
 
DUREE DES MATCHS 
Article 10. 
1) La durée du match est de 90 minutes (2 x 45’). 
2) En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il ne sera pas disputé de prolongations. Les clubs en 
présence se départageront par l’épreuve des tirs au but, telle qu’elle est définie aux lois du jeu et à l’Annexe 5 
des RG de la LFNA. 
 
HORAIRE DES MATCHS 
Article 11. 
1) Les matchs auront lieu le dimanche  à 15h00 (horaire d'été) ou 14h30 (horaire d'hiver du 15 novembre au 15 
février) à l’exception de ceux fixés en lever de rideau qui débuteront à 13h00 (horaire d’été) ou 12h30 (horaire 
d’hiver) 
2/Toutefois, lorsque le club possède un éclairage classé Niveau E1 à E5 ou EFoot A11, les rencontres 
pourront être fixées le Samedi à 19h00 ou 20h00 suivant la demande du club recevant lors de son engagement 
en application des dispositions de l’article 16 des règlements généraux du District de Football de la 
Haute Vienne 
2) En cas d’impossibilité de jouer sur le terrain du club recevant, quel qu’en soit le motif, la rencontre sera 
inversée, sauf à trouver par celui-ci un terrain de repli.  
3) Toute autre modification devra faire l’objet d’une demande effectuée selon les dispositions de l’article 17 des 
règlements généraux du District de football de la Haute Vienne de la LFNA.  
4) La Commission d’organisation fixera l’horaire de la finale. 
FORFAIT : 
Article 13. 
1) Tout club déclarant forfait devra en aviser le District de football de la Haute-Vienne, par courrier, ou télécopie 
avec entête du club obligatoire, ou courrier électronique (messagerie officielle),48 heures avant la date du 
match. 
2) L’équipe déclarée forfait général en championnat de D1 ou de D2 Interdistrict, en championnat régional R2 
ou en championnat à 8 district, ne peut participer ou continuer à participer à cette coupe. 
3) Si l'une des équipes constituant l'entente est forfait général, l'entente ne peut participer ou continuer à  
participer à cette coupe. 
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4/ Le club déclarant forfait doit, si celui ci n’a pas été pris en compte par le service gestionnaire, en aviser la CDA 
responsable de la désignation de l’arbitre. Les coordonnées de chaque CDA sont transmises aux clubs par la 
Commission Féminine du Pôle Limousin 
 
FEUILLES DE MATCH : 
Article 14. 
1) La feuille de match devra être adressée au District de la Haute-Vienne selon les dispositions de l’article 25 
des RG du District de la Haute Vienne. 
2) La saisie des résultats se fera dès la rencontre achevée, via Foot Club, par le club recevant, sous peine 
d'amende. 
Cette compétition est soumise à la FMI. Les conditions de transmission des résultats sont indiquées à 
l’article 25 des RG du District de football de la Haute Vienne 
 
RESERVES - RECLAMATIONS – EVOCATIONS - APPELS : 
Article 15. 
1) Pour toutes les réserves, réclamations, évocations et appels, il sera fait application des Règlements 
Généraux de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la LFNA. 
 
2) Les confirmations des réserves, des réclamations, s’effectuent selon les modalités des règlements Généraux 
du District de football de la Haute Vienne de la LFNA. Elles sont à adresser au District de la Haute-Vienne 
qui les traitera. 
3/ La commission d’appel du District de Football de la Haute Vienne juge en dernier ressort toute 
contestation  
 
NOMBRE DE JOUEUSES ET CATEGORIES: 
Article 16. 
1) Une équipe se compose de onze (11) joueuses et de trois (3) remplaçantes, numérotés de 1 à 11pour les 
titulaires et de 12 à 14 pour les remplaçantes. 
2) Une équipe présentant moins de 8 joueuses sera : 
a) Déclarée battue par forfait si le fait est constaté avant le début de la rencontre. 
b) Déclarée battue par pénalité si le fait survient en cours de partie. 
3) Les joueuses remplacées deviennent remplaçantes. 
4) Une équipe Féminine Senior peut comporter : 
a) Des joueuses seniors et vétérans 
b) Des joueuses U18 et U19 sans limitation de nombre remplissant les conditions prévues à l’article 73.1 des 
règlements généraux de la Fédération Française de Football. 
c) Deux (2) joueuses U17 maximum remplissant les conditions prévues à l’article 73.2 des règlements généraux 
de la Fédération Française de Football, tel qu’autorisé par l’article 26  des règlements généraux du District de 
football de la Haute Vienne de la LFNA. 
d) Une (1) joueuse U16F remplissant les conditions prévues à l’article 73.2 des règlements généraux de la 
Fédération Française de Football, tel qu’autorisé par l’article 26 des règlements généraux du District de 
football de la Haute Vienne de la LFNA. 
EXCLUSION TEMPORAIRE 
Article 17 
L’exclusion temporaire s’applique à cette compétition selon les dispositions qui figurent à  l’article 37 des RG 
du District de football de la Haute Vienne et de l’Annexe 3 des RG de la LFNA 
 
ENTENTES 
Article 18 
Les ententes déjà déclarées en championnat peuvent participer à cette coupe. De plus les nouvelles ententes 
entre équipes à 8 sont autorisées (voir article 3). Elles doivent faire l’objet d’une déclaration écrite auprès du 
District de football de la Haute Vienne au plus tard au moment de l’engagement pour validation par le Comité de 
Direction du District de la Haute Vienne. 
CAS NON PREVUS 
Article 19 
Tous les cas non prévus seront tranchés par la commission compétente du District de la Haute Vienne 
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REGLEMENT COUPE DE LA HAUTE-VIENNE 
FEMININES SENIORS A 8 

 
Application : Saison  2020/2021 
                                                                                             
                                                                                                                        
QUALIFICATION - PARTICIPATION 
Article 5. 
1) Les règlements généraux de la Fédération Française de Football et ceux du District de football de la Haute 
Vienne  de la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine,  sont applicables avec les particularités ci-après : 
- ne peuvent participer à cette coupe les joueuses qui ont pris part à la dernière rencontre officielle disputée par 
l’une des équipes supérieures du club évoluant en championnat de ligue (R1 et/ou R2) et en championnat 
Interdistrict à 11 (D1 et/ou D2), que l’équipe supérieure joue ou ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
- ne peuvent participer à cette coupe aucune joueuse ayant joué plus de sept rencontres de compétitions 
officielles (coupe et championnat) avec l’une des équipe supérieures évoluant en championnat de ligue (R1 et/ou 
R2) et/ou en championnat Interdistrict à 11 (D1 et/ou D2) 
 
LOIS DU JEU – BALLON - DUREE DES MATCHS : 
Article 7. 
1) Lois du jeu : 
Les dispositions des lois du jeu du football à 11 s’appliquent à cette compétition, en particulier les règles du hors-
jeu (à partir du milieu de terrain) sauf exceptions visées ci-après  
a) La gardienne de but ne peut que relancer le ballon après l’avoir saisi des mains: 
a1) Soit à la main. 
a2) Soit au pied après avoir fait rouler le ballon par terre. 
A défaut du respect de ces règles l’arbitre sanctionne la faute d’un coup franc indirect sur la ligne des 13 mètres 
perpendiculairement au point où elle a été commise 
b) Si la gardienne saisit le ballon des mains dans la surface de réparation à la suite d’une passe volontaire, du 
pied, en retrait d’un partenaire ou après une touche jouée par une de ses partenaires, l’arbitre sanctionne la faute 
d’un coup franc indirect sur la ligne des 13 mètres perpendiculairement au point où celle-ci a été commise. 
c) Pour le coup d’envoi et les reprises de jeu les joueuses doivent se trouver à une distance minimum de 6 mètres 
du ballon. 
d) La remise en jeu du ballon suite à un coup de pied de but se fait à 9 mètres de la ligne de but de part et d’autre 
du point de réparation. 
d) La remise en jeu du ballon suite à un coup de pied de but est identique au foot à 11 avec les 
particularités suivantes : 

- elle se fait dans la zone virtuelle 6m x 9m délimitée par la largeur des montants de buts 
jusqu’à la hauteur du pénalty 

- les adversaires devront se trouver à l’extérieur de la surface de réparation (26x13m) 
jusqu’au botté du ballon.  

- les joueuses de l’équipe bénéficiant du coup de pied de but peuvent se trouver à 
n’importe quel endroit sur le terrain.  

- après le botté du ballon, les adversaires ont la possibilité de pénétrer dans la surface de 
réparation même si celui-ci n’est pas sorti. 
 
e) Le point de réparation se situe à 9 mètres de la ligne de but. 
f) un but me pas être marqué directement suite à une remise en jeu au centre du terrain 
2) Ballon : 
 Ballon utilisé : numéro 5. 
3) Durée des matchs : 
a/ La durée du match est de 80 minutes (2 x 40’). 
b) En cas d’égalité à la fin du temps réglementaire, il ne sera pas disputé de prolongations. 
Les clubs en présence se départageront par l’épreuve des tirs au but, telle qu’elle est définie aux lois du jeu et à 
l’Annexe 5 des RG de la LFNA. 
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HORAIRE DES MATCHS : 
Article 8. 
1) Les matchs auront lieu le dimanche, et débuteront à 10h15, pour toute la compétition. 
2/ Toutefois lorsque le club possède un éclairage classé Niveau E1 à E5 ou EFoot A 11 les rencontres pourront 
être fixées le Samedi à 20h00 ou 19h00 suivant la demande du club lors de son engagement en application de 
l’article 16 des RG du District de la Haute Vienne 
 3/ Toute modification ne peut se faire que dans le cadre de l’article 17 des RG du District de football de la 
Haute Vienne de la LFNA 
4) La Commission d’organisation fixera l’horaire de la finale. 
 
FORFAIT : 
Article 10. 
1) Tout club déclarant forfait devra en aviser le District de la Haute-Vienne, par courrier, ou télécopie avec en-
tête obligatoire du club, ou courrier électronique (messagerie officielle) 
48 heures avant la date du match. 
2) L’équipe déclarée forfait général, en championnat D1 et/ou D2 Inter District, ou en championnat à 8 de District, 
ne peut participer ou continuer à participer au Challenge. 
3) Un club ayant fait forfait en finale, lors de la saison précédente dans cette coupe, ne pourra s’y engager lors 
de la saison suivante. 
4) un club déclarant forfait, pour la même journée, en Coupe du Limousin à 11 sera également déclaré forfait 
pour cette coupe 
FEUILLES DE MATCH : 
Article 11. 
1) La feuille de match devra être adressée au District de la Haute-Vienne selon les dispositions de l’article 25 des 
RG du District de la Haute Vienne. 
2) La saisie des résultats se fera dès la rencontre achevée, via Foot Club, par le club recevant, sous peine 
d'amende  
1/ Cette compétition est soumise à l’établissement d’une feuille de match « papier » 
2/ Les conditions de transmission de la feuille de match et de saisie des résultats sont précisées à l’article 
25 des RG du District de football de la Haute Vienne  
 
RESERVES- RECLAMATIONS –EVOCATIONS et APPELS : 
Article 12. 
1/ Pour toutes les réserves, réclamations, évocations et appels, il sera fait application des règlements généraux 
de la F.F.F. et du District de football de la Haute Vienne de la Ligue de Football de Nouvelle Aquitaine. 
2) Les confirmations des réserves, des réclamations, s’effectuent selon les modalités des règlements 
Généraux du District de football de la Haute Vienne Elles sont à adresser au District de la Haute-Vienne 
qui les traitera. 
3/ La commission d’appel du District de Football de la Haute Vienne juge en dernier ressort toute 
contestation  
 
NOMBRE DE JOUEUSES ET CATEGORIES: 
Article 13. 
1) Une équipe se compose de huit (8) joueuses et de quatre (4) remplaçantes. 
2) Une équipe présentant moins de 7 joueuses sera : 
a) Déclarée battue par forfait si le fait est constaté avant le début de la rencontre. 
b) Déclarée battue par pénalité si le fait survient en cours de partie. 
3) Les joueuses remplacées deviennent remplaçantes. 
4) Une équipe Féminine Senior peut comporter : 
a) Des joueuses seniors et vétérans 
b) Des joueuses U18 et U19 sans limitation de nombre remplissant les conditions prévues à l’article 73.1 des 
règlements généraux de la Fédération Française de Football. 
c) Deux (2) joueuses U17 maximum remplissant les conditions prévues à l’article 73.2 des règlements généraux 
de la Fédération Française de Football, tel qu’autorise par l’article 26 des RG du District de football de la Haute 
Vienne règlements généraux de la Ligue de Football Nouvelle Aquitaine. 
d) Une (1) joueuse U16F remplissant les conditions prévues à l’article 73.2 des règlements généraux de la 
Fédération Française de Football, tel qu’autorise par l’article 26 des RG du District de football de la Haute 
Vienne des règlements généraux de la Ligue de Football N 
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CAS NON PREVUS 
ART 14 
Tous les cas non prévus seront tranchés par la Commission compétente du District de la 
Haute-Vienne.  
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